
Communc dc 0I540 VONNAS Nombre de
Membres
En exercice : 23

Qui ont pris part au vote : l7
Pour: 15
Abstcntions : 2
Date dc la convocation : 09 juin 2023

Séance du 19 juin 2023

Délibération 2023 - 23106ll9-03

L'an deux mil vingt-trois le l9 juin

À l8htS, le conseil municipal régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par
la loi à Ia salle du conseil rnunicipal, en mairie de Vonnas sous la présidence tle Monsieur
Alain GIVORD, Maire

PRESENTS:

Alain GIVORD J.'an-Fmnçois CÂRJOT Elodie OESMARIS

iean-Louis GIYORD Nâthalic DUCI,OS Claude RABIiEL

l.nrnçoise BERTIIOUD Michèle LAURENT Cuy GÀBILLET

Rcné TRONCI' t.JÎuk YUKSIL KarineTHIBORI

Alcxandrc ITESRAYÀUD Maric-Françoisc PERROUD

CXCIISf,S : Ci'cile NIZET, Caroline TROUILLOUX, Christian RÀVOUX. Sébasticn LTQUEUX' Catherinc

MtCNOT, Serge DUMARAI§, Cédric GREGOIRE, Françoise DUBOIS' Nadine TRESSELT

tg!f9!B!i Nadinc TRESSELT donne pouvoir ii Jeân-Fmnçois CARJOT, Calherinc MIGNOT donne pouvoir à

Nathalie DticLOS, Cédric GROGOIRE donnc pouvoir à Guy CABILLET'

§E!:81E2!!8Ej Narhalie DUCt,os

Objet : DELTBERATToN AUToRISANT LA STcNATURE DU pRoJET DE coNvENTtoN DE LA

PERIODE DE PREPARATION AU I{ECLASSEMENT

Signature
Alain GIVORI)
Maire
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Délibération 2023 - 23/06119-03

DEUBERATON AUTOR§ANT TA SIGNATURE DU PRO'ET DE CONVENTION DE LA PERIODE DE PR€PARATION AU RECTASSEMENT

Vu l'article 9 de l'ordonnance n" 2017-53 du 19 ianvier 2017 portant diverses dispositions relatives au

compte personnel d'activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique

créant I'article 85-1 de la loi n"84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction publique territoriale
Vu le Décret n" 2019-172 du 5 mars 2019 instituant une période de préparation au reclassement au profit
des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions. Ce décret modifie et
complète le décret n"85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des fonctionnaires
territoriaux inaptes à l'exerclce de leurs fonctions.
Vu la loi du 6 août 2019 de transformation de la Fonction Publique

M. le maire expose au Conseil qu'en complément de la procédure de reclassement prévue par le décret N" 85-

1054 du 30/09/1985, le fonctionnaire a droit à une période de préparation au reclassement (PPR).

Cette PPR concerne selon l'article 85-1 de loi N" 84-53 du 26101/1984 :

« Le fonctionnoire a l'égord duquel une procédure tendont à reconnaître son inoptitude à l'exercice de ses

fonctions o droit à une période de préporotion au reclossement ovec troitement d'une durée moximale d'un
on. Cette période est assimilée à une période de service effectif. »

La PPR a pour objet :

- de préparer et, le cas échéant, de qualifier son bénéficiaire pour l'occupation de nouveaux emplois
compatibles avec son état de santé, s'il y a lieu en dehors de sa collectivité ou son établissement public

d'affectation.
- Elle vise à accompagner la transition professionnelle du fonctionnaire vers le reclassement.

Cette période peut être effectuée dans la collectivité d'affectation, ou en dehors de celle-ci.
La période de préparation au reclassement peut comporter (dans l'adm inistration d'affectation de l'agent
ou dans toute administration ou établissement public mentionné à l'article 2 de la loi du 13.iuillet 1983
susvisée) des périodes de formation, d'observation et de mise en situation sur un ou plusieurs postes.

La PPR repose sur l'établissement par convention d'un projet qui définit :

- le contenu même de la préparation au reclassement,
- les modalités de mise en ceuvre de la PPR

- la durée au-delà de laquelle l'intéressé présente sa demande de reclassement.

Le projet de convention est élaboré et signé par:
- l'autorité territoriale
- le Président du Centre de gestion (Catégorie A, B ou C)

- l'agent.
Si l'agent effectue une Période de Préparation au Reclassement en dehors de sa collectivité d'origine, la

collectivité ou l'établissement d'accueil sont associés à cette convention (éventuellement par avenant).

M. le Maire, demande au Conseil de l'autoriser à pouvoir signer les conventions et avenants concernant les

Périodes de Préparation au Reclassement pouvant être conclues à l'avenir

Le conseil, après avoir entendu M. le maire et après en avoir délibéré.
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DECIDE T

D'AUIORISE& M. le Maire à signer toutes les pièces relatives au projet de mise en place d'une période de
préparôtion au reclassement (conventions et avenants).

D'I]{SCRfRE au budget, les dépenses prévues par la convention et ses éventuels avenants,

ACTE RENDU EYECUTOIRE

lPRES TRANSMI§'ION AIl CONTROLE DE LEGALITE

ET AFFICHAGE EN DATE DU

1? Jt]Itl 2013

l5 voix pour
2 Abstenlions
Pour extrait certilié conforme
Le-Maire
Alain GIVORD


